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Echecs et réussites de la transmission d’entreprise

Depuis plusieurs années, des mesures concrètes ont été prises par les pouvoirs
publics pour encourager les transmissions des petites et  moyennes entreprises
qui  constituent  un  vivier  important  pour  le  développement  de  l’économie
française. Or, malgré des taux de réussite prometteurs, un tiers des entreprises à
céder ne trouvent pas de repreneur et 20 % des reprises échouent au cours des
six  premières  années,  alors  que,  du fait  de  la  pyramide  des  âges,  le  nombre
d’entreprises à céder va croître de façon importante. Ainsi 39 000 entreprises de
1 à 50 salariés devraient faire l’objet en Ile de France d’une transmission dans
les cinq années à venir.

Cette situation apparaît  d’autant  plus paradoxale que le nombre de personnes
ayant un projet de création ou de reprise d’entreprises n’a jamais été aussi élevé,
et  que  de  multiples  organismes  ont  été  créés  pour  informer,  préparer,  aider,
accompagner les repreneurs. 

C’est le but du présent colloque d’éclairer, au-delà de la diversité des situations
rencontrées  (secteurs  d’activité,  taille  de  l’entreprise),  et  de  mieux  faire
comprendre  les  facteurs  d’échecs et  de réussites  des transmissions,  appréciés
sous les angles notamment économique, fiscal,  financier  et  humain.  Il tentera
également, de manière plus générale, de répondre aux questions suivantes :

- quels  sont  les  acteurs  incontournables  lors  des  opérations  de
transmission ?

- quelles sont les précautions de base à prendre lors de tout processus de
transmission ?

- comment  déterminer  et  repérer  les  transmissions  non  viables
économiquement ?

- quelle  importance  doit-on  accorder  à  l’aspect  psychologique  dans  une
démarche de transmission ?

Ce séminaire concerne les responsables économiques dans les administrations
et les établissements publics, les réseaux consulaires, les organisations
professionnelles, les collectivités territoriales, ainsi que les universitaires et les
chercheurs.

 

Programme

14 h 15 : Accueil des participants

14 h 30 : Ouverture du séminaire par Catherine GRAS, Chef de service de la
direction  du  commerce,  de  l’artisanat,  des  services  et  des  professions
libérales (DCASPL)

Introduction  par  le  président  de  séance, Henry  SAVAJOL, Directeur  des
études à OSEO

« Cadrage statistique sur la transmission d’entreprise »
Jean SEBBAN, Chargé d’études à la DCASPL 

« La course d’obstacles de la transmission »
Frédéric  ROUSSEL, Président  de  l’Institut  notarial  des  entreprises  et  des
sociétés

« Aspects financiers de la transmission : approches théorique et pratique »
Jean GORE, Maître de conférences à HEC

Pause

« La transmission d’entreprise : une affaire d’identités »
Hamid BOUCHIKHI, Professeur au département management de l’ESSEC

« Transmission d’entreprise : la difficile rencontre des vendeurs et des
acheteurs »
Dominique RESTINO, Chef d’entreprise, Vice-Président de la chambre de
commerce et d’industrie de Paris 

Discussion générale

Conclusion par le président de séance,  Henry SAVAJOL 

18 h 00 : Fin du séminaire




